
ADHÉ8ION DE LA. J1ELGIQl'F. ET DE I.A IIOU,A~lllo:. 

co11fércnro tenue au Foreign Oûlce lt~ 17 novembre I hier, par suite du prutocolu du 17 11ovt•111u1·c, i.lt•iJ 

t 830, par les cinq grandes puissances, l'Autriche, j cinq grandes puissauces , représentées id var 
la France , la Gra11ùc-U,1·ct:agne, la Prusse el la I MM. Cartwri~hl cl Bresson, relntlveureut il une sus- 
Russie ; 

Considérant Je désir manifesté en leur 110111 par 
MM. Cartwrigh; et Bresson, de suspendre dès à pré- ' 
sent toutes les hostilités entre les troupes belges et 
hollandaises, sans rien préjuger sur les disposiuons 
du protocole du t7 novembre t 830 qui pourraient 
être sujettes à discussion; 

Consent à une suspension d'armes, qui durera 
comme mesure provisoire jusqu'à la tin des délihé 
rations sur l'armistice, sous condition que les 
troupes conserveront respectivement leurs posi 
tions, telles qu'elles sont aujourd'hui dimanche 
viugt et un novembre à quatre heures de relevée, et 
que dans l'intervalle la faculté sera accordée, de part 
et d'autre, de communiquer librement par· terre et 
par mer avec les territoires, places et polnts que les 
troupes respectives occupent hors des limites qui 
séparaient la Belgique des Provinces-Unies des Pays 
Bas, avant le traité de Paris du 30 mai i8t4. 

Le tout sous réciprocité parfaite de la part de la 
Hollande, tant par terre que par mer, y compris la 
levée du blocus des ports et fleuves. 

Et, pour éviter tous les délais, autant que possible, 
Je gouvernement provisoire s'engage à expédier 
immédiatement des ordres sur tous les points où les 
hostilités pourraient être continuées ou reprises, 
afin quo ces hostilités cessent du moment où des 
ordres correspondants y seraient arrivés ou y arri 
veraient de la part de la Hollande. 

Ainr.i fait à Bruxelles, le i1 novembre, à 4 heures. 

Comte Féux DE MtnoDE. 
SnvAtN V AN oz Wsnn. 
A. GENDEDIEN. 
C11. ROGIER. 

J. VANDERLINDEN, 

F. DE COl'Pl!'I. 
JOLLY. 

(A. C.) 

Com,nunication de l'acte du gout1ernemcnl prot.•i 
aoire de la Belgique, du 21 novembre t 8~0. 

A M. le président du congrès national. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie 
d'un acte que le gouvernement provisoire a signé 

pension d'amies entre 1101111 et Ici'\ Ilullunduis, jus 
qu'à la ûn des discussiuus sut· l'urmistice proposé 
le 4 novembre dernier. 

Uru1ellt11, le ~2 novembre 1830. 

Le secrétaire, nirm bre du romité unirai, 
J. VASDERLINlJEN. 

(A.) 

Adhésion du gouve,·nement hollandais à la suspen 
sio» d'armes. - Explication, réclamées nu· l'ar 
mistice. 

Nole adressée à la conrérence de Londres par le plénl 
potenualre d1·s Pays- Bas. 

Le roi des Pays-Bas, ayant pris connaissance de 
la proposülon qui lui a été communiquée par sou 
ambassadeur près Sa Majcslc Britannique, de la 
part des plénipotenuaircs d'àutriche, de France, 
de la Grande-Bretagne, de Prusse et de ltussle, réu 
nis conjointement avec celui des Pays-Bas, en cou 
ïérence à Londres, le 4 novembre t8;:';0, eyant pour 
o!Jjet une complète cessation des hostilités qui, 
dans le moment actuel, troublent la tranquillité 
dans les Pays-Bas, s'est félicité sincèrement de l'in 
térêt que les puissances susdites manifestent à voir 
mettre un terme aux désordres et à I'eûusion du 
sang dans le royaume. Sa l\lajesté, animée à cet 
rganl des mêmes sentiments que ses hauts alliés, 
accepte la proposition ri-dessus mentionnée, d'après 
la teneur du protocole de la conférence; et, comme 
la nature de l'objet exige quelque développement 
ultérieur, clic a chargé sou plénipotentiaire d'ex 
primer aux plénipotentiaires des cinq puissances 
le vœu et la nécessité d'une explication de la conlé 
rence sur les points suivants : 

1 ° La durée de l'armistice, et la manière dont il 
sera éventuellement dénoncé. Le roi désirerait que 
la durée fùt fix<'.~c à trois mois, de manière qu'après 
l'expiration de cc terme, l'armistice soit tacitement 
continue, et que les hostilités ne puissent recom 
mencer que dans un mois, à compter du jour où 
l'armistice aura été dénoncé. 

2" Sa MajC'sté est prête il faire expédier les ordres 
nécessaires, ie l'effet que ses forces de terre et de 
mer se retirent derrière la ligne indiquée dans le 
protocole ; mais comme, vu le très-grand nombre 
d'enclaves situées dans les provinces de Limbourg 
el <k Liége, et qui ont appartenu, avant l'époque du 
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30 mai t8t i, nu prince souverain tics Provinces 
Unies des Pays-Bas, les limites séparant ces pro 
Yi11<·1~s de 1·ellcs jointes à son territoire pour former 
11• rnyauiue tlc-s Pays-Bas, ne présentent aucune 
ligne contigu(, du ('Ôll; <les provinces de Lil\~c• et de 
Llmbourg , il i 111 portera d'en établir une d'après le 
principe d'une compensation de territoire au delà 
et en deçà de la ligne. Sa ll:ljesté a cru trouver 
1·c1tc• ligne dans la liuiite séparant les arrondisse 
mouts tic !\l:H•strirht cl de lluremondc, de la pro- . 
,·i111·c de Lit;gt•, de l'arrondissement de Hasselt, et 
de la province d'Anvers, avec exclusion, au besoin, 
<lu canton de Tongres. 

7,0 li sera entendu que la citadelle d'Anvers sera 
éva,·111;1, dix jours, ou le plus tôt possible, après 
qu'on nura fix1~ la ligue pré<'1tèe de démarratlon 
dans la prorinre tir Limbourg. Les forts sur l'Es 
(::111t, !-.:l'r'oir: la Tète-ûr--Ftandrr-, Lillo et Lieî 
kenshoek, seront abandonnés d'abord après l'éva 
cuation tic la citadelle d'Anvers. La marine royale 
pourra préalablement descendre la rivière, en quit 
tant sa station devant Anvers, avec la Iaculté de la 
reprendre jusqu'à l'entière évacuation de la cita 
delle d'Anvers et desdits forts. 

4° LC's prisonniers dt• guerre belges qui se trou 
vment à A11Vers ayant t'té reuvoyés sans échange, et 
aucun IMge non prisonnier n'étant retenu contre 
son gré dans IPs provinces septentrionales, tandis 
que beaucoup d'ofliciers , de sous-officiers et de 
soldats de l'armée royale continuent de se trouver 
dans cc ras 11n B('Igi<[tIC, où un grand nombre lan 
guissen: même dans les prisons, tous les prison 
niers de guerre seront, de part et d'autre, mis en 
liberté et renvoyés dans le terme de huit jours (a). 

Suspension âarme« acceptée par la Hollande, - 
ilPponse aur es-plication« sur l'armistice réclamées 1 
par le plénipotentiaire tlesl'ays-Bas (1'" HU). 

PROTOCOLE J.1;0 3, 

De la conférence tenue au Foreign Office le 17 no 
vembre 1830 (lJ). 

( nr.uxii•m•· protocole du mëme jour. ) 

Pnrstxrs : 

Les plénipote11tiaires âAut riche, de France, de fa 
1 

Gr<mde-IJretagne, des Pays-Bas, de Prusse et de 1 
Russie. 

1 
Les plénipotentialres des cours d'Auu-h-he, de 

;a) Recueil de Pièces diplomatiques, publié à La Haye, 
tome 1, p11i;e :'.l. 

( /,) Cc protocole a été tenu secret. Le r,011 vernemcnt pro- 

France, (le la Grande-Bretagne, de Prusse et de 
Hussie, s't;tant r1;11nis en eouférence, ont reçu du 
plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays-Bas 
la dfrla1·aLion ci-jointe I Al touchant l'adhésion du 
roi son maitre au protocole du 4 novembre 1830, et 
les clauses dont Sa füijesté désirerait que cet acte 
Iùt suivi. 

Après avoir discuté les quatre points sur lesquels 
le plénipotentiaire des Pays-Bas avait reçu l'ordre 
d'appeler leur attention spéciale, les plènipoten 
tiaires sont convenus, quant ait premier point, q11i 
a rapport à la durée et â la dénonciation de I'ar 
mis! ice dont Ir protocole du 1- novembre a po.çé l,,s 
bases, qu'il serait plus conforme au caractère de 
cette cessation d'hostilités <le ne pas d'avance y 
assigner de terme. Le Lut des cinq puissances est 
d'éteindre tout sentiment d'Inhnitié entre les po 
pulations que diYÎS<' en ce moment une lutte dé 
plorable, et non d'en faire prévoir le retour. Elles 
jugent, par conséquent, plus utile tic rendre l'ar 
mistice indéfini, et clics le considèrent. comme un 
vugagemcet pris envers elles-mêmes, et it l'exé 
cution duquel il leur appartient désormais de 
veiller. 

Quant au second point, qui 1·er,arde I'établissement 
d'une ligned'anni.~tfre, d' après le principe d'une com 
pensation de territoire en deçà et au delà tics limites 
indiquées ti cet rffet dans fr JJroforole du .i novembre 
1830, les plénipotentiaires, en déférant au vœu de 
8. M. le roi des Pays-Bas, ont décidé que cette partie 
ile la déclaration de son ambassadeur, et les cartes 
ri- annexées L Il, Cl, serviraient d'instruction :i 
~Ill. Cartwright et Bresson; qu'ils auraient ordre 
d'employer tous leurs soins :i réaliser les désirs 
Je S. M. le roi des Pays-Bas pour l'établissement 
d'une telle ligne de démarcation; enfin, qu'ils in 
sistcraicnt sur son adoption à Bruxelles avec d'au 
tant. plus de persévérance que, d'après les ternies 
nièmes de la déclaration de S. M. le roi tll'S Pays 
Bas rL du protocole du i novembre J8;;o, « les 
» questions dont la conférence aura ù s'neeuper ne 
» soul, en aucune fuçon, préjugées pal' les l'ngage 
» ments qui concernent l'aruilstice ; i> que, si néan 
moins M-'!. Cartwright et Bressou ne pouvaient 
réussir i, faire adopter, dans son enlier, la ligne <le 
démarcation ci-dessus mentionnée, alors ils de 
manderaient à se rendre eux-mêmes sur les lieux 
avec les commissaires respectifs, et entreposant 
entre eux leur médiation, ils s'elïoreeraient de faire 
tr.u-cr 1111c autre ligne, qui concilierait Il' mieux lt-s 
inh;rt•ts réciproque ••. 

Il est entendu 1111e, dans tous les cas, les forte- 

visoirc cl le comité diplomatique 11'1111 avaient poinl eu con 
naissance lorsqu'ils ont siuné l'armistice, 


